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Ré sul tats des élec tions au CE de la DO Île de France 
(et pre miers com men tai res)

Après une longue nuit, plus longue qu’avec le vote
physique (pourtant, on nous assurait que le vote
électronique devait donner les résultats quasi
instantanément), nous avons découvert les résultats du
scrutin. 
Une pre mière ana lyse fait ap pa raître les élé ments
sui vants : 
= Léger recul de la CGT et de SUD, net recul de la CFTC. Ces

pertes profitent pour l’essentiel à FO et à la CGC et
légèrement à la CFDT.

= Modification sociologique de l’électorat avec moins 1347
électeurs dans le 1er collège, alors que les deux autres
collèges progressent.

= Recul de la participation. A nouveau, le vote électronique a
validé les craintes de la CGT sur le déficit de mobilisation
des électeurs. Ce recul est très net dans le 1er collège.
Collège qui, traditionnellement, est le plus favorable à la
CGT. 

= Dans le nouveau CE, nous aurons 6 élus CGT (moins 2)
(3 titulaires et 3 suppléants) contre 14 pour SUD, 10 pour
FO (plus 2), 8 pour la CFDT et 4 pour la CGC.

= Nous remercions les collègues qui nous ont fait confiance,
même si nous regrettons qu’ils n’aient pas été plus
nombreux.

= Les 6 élus de la CGT feront, comme lors de la mandature
précédente, leur travail de représentants des salariés. Face
à la direction, avec pugnacité et détermination, nous
agirons pour défendre l’intérêt des collègues. Qu’il s’agisse
des propositions que nous défendrons en matière d’ASC,
ou des dossiers économiques, locaux ou nationaux. Face
aux mauvais coups du patronat, (d’Orange ou d’ailleurs),
aux compromissions du Gouvernement (et de certaines
OS) avec le MEDEF, la CGT sera toujours présente pour
défendre les salariés et agir avec eux pour le progrès social. 
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Le 1% lo ge ment au ni veau de la DO IdF. Chif fres et Ana ly ses 2013. Pro po si tions de la CGT

La gestion du logement est intégralement de la responsabilité de l’employeur et donc totalement distincte du budget
ASC.

La commission logement et le CE sont seulement informés sur cette gestion, seul le CCUES est consulté au niveau
national. Cela éloigne le lieu de décision des réalités des territoires. Or le logement a cette particularité c’est qu’il est
positionné à un endroit précis d’un territoire et qu’il n’en bouge plus jusqu’à sa démolition.

Orange a versé à ASTRIA (le collecteur du 1% logement, Action Logement, auquel Orange a délégué la gestion), en
2013, la somme de 18,21 M€ soit 0,45% de la Masse Salariale (le 1% n’existe plus depuis longtemps), en légère hausse
par rapport à 2012 ou la somme était de 18,07M€.

Les différents services rendus aux salariés sont :
= Des prêts pour l’acquisition d’un logement ou sa rénovation.

= Des aides financières ou des services pour accompagner la mobilité et/ou l’entrée dans un logement locatif.

= L’attribution de logements sociaux.

Nous notons une baisse des garanties LOCA-PASS utilisées sur le périmètre de la DO IDF qui passent de 91 en 2011 à
70 en 2012 et à 49 en 2013 pour un montant de 68 145 €. Nous notons aussi une baisse du nombre de salariés
concernés qui passe à 32 vs 49 en 2012.

Pour la CGT, même si le chiffre est en baisse, il reste encore trop élevé et illustre la politique de bas salaires de
l’entreprise qui a pour conséquence de paupériser chaque année un peu plus ses salariés (mais certainement pas ses
actionnaires qui vont encore percevoir plusieurs milliards de dividendes).

Évolution du parc de logements locatifs mis à disposition des salariés d’Orange en IdF.
Alors que France Télécom disposait d’un parc de logement en IdF de 7777 fin 2006, il n’était plus que de 5949 au 31
Décembre 2012 pour atteindre 5760 au 31 Décembre 2013. 
Alors que les besoins sont immenses notre employeur laisse inexorablement diminuer d’année en année le parc de 
logements !!! Sur le bassin IdF cela représente une perte de 189 logements sur l’année 2013.

Il est inacceptable qu’en IdF
l’employeur laisse diminuer le
nombre de logements (taux de
rendu de 52) tant que le nombre de
demandes de logement en instance 
est aussi élevé (462demandes de
logement en instances dont 18
demandes prioritaires pour les
salariés de la DO IDF, 1106
demandes en instances au niveau
du bassin IDF au 31/12/2013 tous
services confondus dont 39
demandes prioritaires).

Comment envisager une réponse à la hauteur des besoins si l’employeur n’augmente pas le budget de réservation
de logements de manière conséquente ? En maintenant en 2014 cette enveloppe à 5,5M€ comme en 2013, cela
devrait nous donner un nombre de réservations de logements similaire à 2013 (120 réservations dont 73 sur l’IDF)
voire inférieur avec les augmentations du prix du m2 en IDF, bien loin des besoins exprimés.

FLes chiffres clés 2013 pour les prêts et Aides
= 76 prêts accession pour un montant de 1 883 000€ vs 77 en 2012 pour 1 739 000€
= 83 prêts travaux pour un montant de 675 788€ vs 53 en 2012 pour 417 560€
= 120 aides mobili-jeunes pour un montant de 51 792€ vs 14 en 2012 pour 4500€. Aide au paiement des loyers

destinée aux jeunes alternants de moins de 30 ans qui existe depuis avril 2012, limitée à 100€ par mois, d’une
durée de 6 à 18 mois en fonction du pourcentage du SMIC perçu par l’alternant.

= 142 Avances Loca-Pass pour un montant de 63 406€ vs 170 en 2012 pour 73 540€ qui servent à financer le
dépôt de garantie, limité à 500€

= 151 Garanties Loca-Pass pour un montant 778 816€ vs 193 en 2012 pour 1 207 167€ (garanties établies à la
demande du locataire pour le paiement du loyer en cas de défaillance du locataire, dans le parc social
uniquement et dans la limite de 9 échéances de loyer)

La CGT re ven dique une aug men ta tion consé quente de la part de l’aide au lo ge ment et une réo rien ta tion
im por tante vers l’in ves tis se ment (l’aide à la pierre). Cela per met trait en IdF par exemple, de fi nan cer de
nou vel les ré ser va tions (que nous fixons à 200 par an au mi ni mum) afin de pa lier la perte de lo ge ments en fin de
conven tion et de ré pondre ef fi ca ce ment aux 1106 de man des en ins tance de salariés de l’IdF au 31/12/2013.

Évo lu tion du parc de lo ge ments FT sur 6 ans

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

IdF 6 872 6 792 6 706 6352 6106 5949 5760

Pro vince 4 727 4 121 3 912 3667 3341 3031 2820

To tal 11 599 10 913 10 618 10019 9447 8980 8580
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Sur la DO IDF, 241 fa mil les lo gées dont 20 prio ri tai res pour l’année 2013, même chiffre qu ’en 2012, mais en forte
baisse par rap port à 2011 (281 fa mil les lo gées dont 42 prio ri tai res en 2011). Ces chif fres sont à com pa rer au nombre
de de man des de lo ge ment en ins tance au 31/12/2013 : 489 de man des dont 21 prio ri tai res pour les sa la riés de la DO
IDF et pour l’en semble des sa la riés d’IDF ce sont 1106 de man des de lo ge ments en ins tan ces dont 39 demandes
prioritaires. 

A cela s’ajoute le constat suivant : un taux de renouvellement très faible, 5% (2% sur Paris), il ne permet pas de faire
diminuer significativement le nombre de demandes en instance.

Pour la CGT il doit y avoir un effort beaucoup plus important sur les réservations. Il n’y a eu que 72 réservations
nouvelles en 2013 sur l’IDF vs 73 en 2012, certes cela est en augmentation par rapport à 2011 mais très loin des
besoins.

Pour la CGT c’est 200 nouvelles réservations par an qui sont nécessaires et une autre gestion du parc historique,
avec des demandes systématiques de renouvellement de convention et une action auprès des bailleurs sociaux
pour remettre en état les appartements.

En conclusion le bilan logement de l’entreprise est bien loin des besoins exprimés par les salariés de la DO IDF.

La CGT revendique quatre mesures importantes et liées entre elles.

Ø Une implantation des lieux de travail en adéquation avec les lieux de vie. Orange avec la reprise des
restructurations, les fermetures de sites etc. porte une responsabilité importante. Aujourd’hui les techniques
permettent de décentraliser les lieux de travail vers les lieux de vie, c’est le contraire que fait l’employeur en
concentrant les emplois sur Paris et la première couronne là où l’offre de logement est la moins importante et la
plus chère pour réaliser des gains de productivité qui ne profitent qu’aux seuls actionnaires !!!

Ø La mise à disposition de logements corrects et à prix modérés, prés des lieux de travail. Des milliers de salariés
de la DO habitent la banlieue et sont obligés de se rendre à Paris pour travailler, voire de traverser Paris ou l’IdF
pour certains !!!

Ø L’intégration dans le temps de travail du temps de transport domicile travail.

Ø La prise en charge à 100% par l’employeur des frais de transport domicile travail.

Le résultat des politiques gouvernementales successives, qui gèrent la pénurie de logement, sans répondre à la crise
du logement que subissent près de 10 millions de Français (source 19ème rapport de la fondation Abbé Pierre), c’est
que le nombre de ménages aidés par Action Logement a chuté de 30% en cinq ans : 768 000 en 2009, 560 000 en
2013.

Pour la CGT le logement est un problème sociétal où État et entreprises ont un rôle à jouer. Nous réaffirmons le
caractère universel du logement public social dont la mission est de garantir un logement de qualité pour tous. 

Pour cela, La CGT revendique :

u La production de 200 000 logements sociaux auxquels s’ajouteront ceux de la politique de la ville (40 000/an). Ces
logements doivent être de qualité avec un seul modèle de financement et une quittance ne devant pas excéder
20% des revenus de la cellule familiale.

u La suppression des plafonds de ressources.

u Imposer la production de logements sociaux dans les communes qui en sont dépourvues ou qui ne respectent pas 
la loi SRU (25% de logements sociaux).

u Relancer l’accession sociale avec des dispositifs plus efficaces et plus accessibles comme le prêt social et la
location accession.

u Donner de nouveaux moyens à Action Logement et élargir sa collecte aux entreprises qui n’y sont pas assujetties.

u Renforcer le rôle des comités d’entreprises et des organisations syndicales dans la gestion des fonds d’Action
Logement.

u La construction d’un service Public du Logement et de l’Habitat qui remette chaque acteur à sa place et dont le
Livret A reste le socle du financement.

Pour la CGT le lo ge ment est une re ven di ca tion au même ni veau que les re ven di ca tions en ma tière
d’em ploi de trans port et de sa laire qui in fluent sur l’ac cès au lo ge ment, sur le main tien dans le
lo ge ment et sur les condi tions d’ha bi tat.



Pour recevoir par mail les infos de la CGT adressez vous au syndicat départemental

de votre lieu de travail ou à : urif.cgt.fapt@orange.fr
CR réalisé le

27 Novembre 2014
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Réinternalisation d’un parc de clients OPEN au CCOS

La CGT s’est ex primée contre le pro jet d’in ter na li sa tion de l’ac ti vi té Open dans le CCOS. Pour la CGT ce pro jet n’a
pas lieu d’être au jourd ’hui. C’est un pro jet qui ne dit pas son nom. C’est en fait une pré misse de la fu sion du CCOS
et des AVSC avec la créa tion du ser vice client orange (SCO) ; res truc tu ra tion qui a déjà eu lieu par tout en
pro vince. L’en tre prise convient d’ail leurs que, même si ce n’est pas le pro jet ac tuel le ment mis sur la table, cette
fu sion in ter vien dra tôt ou tard, et qu’il n’est qu’une étape. 

Pour lé gi ti mer son tour de passe-passe l’en tre prise uti lise tous les sub ter fu ges pos si bles. Ain si, elle s’appuie sur
une « éven tuelle » baisse des tra fics l’année pro chaine pour jus ti fier son pro jet. Or, cha cun sait qu ’au jourd ’hui
les té lé con seil lers ne peu vent déjà pas trai ter en temps réel les ap pels exis tants (ins tan ces en conti nu) et qu ’ils
su bis sent sou vent des re fus de congés ou/et de pose des sa me dis en rai son des man ques d’ef fec tifs. De plus,
l’en tre prise est obligée de s’ap puyer sans cesse sur un haut vo lume d’al ter nants pour faire face aux ap pels ce qui
tra duit bien l’exis tence d’un sous ef fec tif per ma nent. Si baisse des ac ti vi tés il de vait y avoir pour quoi ne pas en
pro fi ter pour li mi ter le temps d’at tente des clients et amé lio rer les condi tions de vie et de travail de nos
col lè gues ? De plus pour quoi ne pas avoir étu dié la reprise du milieu de marché actuellement en partie sous
traitée.

Non, ce pro jet ne s’appuie pas sur une né ces si té. C’est pour la di rec tion une ques tion de prin cipe, une vo lon té
dog ma tique d’a li gner ses struc tu res sur celle de la pro vince (il ne reste qu ’un seul CCOS en France : ce lui de
Pa ris). En pré ci pi tant ain si le pro jet l’en tre prise veut-elle com pen ser les dé parts en TPS en aug men tant la
pro duc ti vi té des sa la riés via la po ly va lence ? Veut-elle aus si faire l’é co nomie du nombre de sites en diminuant le
nombre d’unités ? 

Ce qui est cer tain c’est qu ’elle pro pose une fu sion à bas coût. En ef fet, lors du pas sage vers Open dans l’AVSC IFSE 
la prime versée aux col lè gues a été de 600€ ; lors du pas sage du même dos sier sur le CE DO Sud-est cela c’est
tra duit par 30% de pro mo tions sup plé men tai res en D ou 2-3 et en Dbis ou 3-2 (ce que notre di rec tion re fuse
ac tuel le ment), plus une aug men ta tion de 25% du nombre de primes ex cep tion nel les et tout cela écrit noir sur
blanc dans un accord !

Pour tou tes ces rai sons la CGT in vite les sa la riés à ne pas se pré ci pi ter et donc à ne pas se por ter vo lon taire sur ce
pro jet. L’ab sence de vo lon tai res sur ce pro jet im po se rait à l’en tre prise de re voir sa copie (elle le re con naît
elle-même). Si elle veut mettre réel le ment en œuvre ce pro jet, qu ’elle y mette de vé ri ta bles moyens :
c’est-à-dire pas seu le ment 500€ (bruts !) et d’hy po thé ti ques pro mo tions et pri mes ex cep tion nel les sou mi ses à la
con clu sion des né go cia tions sa la ria les de 2015 (d’ailleurs en baisse constante chaque année !).

Au re gard des vo tes sur ce pro jet on s’a per çoit que cer tai nes OS ont déjà jeté l’é ponge. Pour sa part la CGT est à
la dis po si tion des sa la riés pour les ai der à prendre leur dé ci sion et sera à leur côté si l’en tre prise ne res pecte pas
son en ga ge ment de ne pas exer cer de pressions. 

Ré sul tats du vote : 8 contre CGT et CFDT et 13 abs ten tions SUD CGC et FO

Bi lan al ter nance année 2013
Le bilan alternance 2013 montre la répartition des contrats d’apprentissage et des contrats de
professionnalisation en précisant les niveaux CCNT, hommes/femmes, âges, diplômes préparés et domaines et
familles de métiers. 

Les contrats de professionnalisation et apprentissage ne sont pas comptés dans l’effectif actif.

Par rapport à l’année 2012 on constate une baisse du nombre d’alternants de 4,6% et les contrats de
professionnalisations augmentent de 20%. Ce n’est pas pour autant qu’à la fin de leurs contrats ils se voient
proposer un CDI bien au contraire on les laisse partir après les avoir formés entre 1 et 3 ans ! Nous rappelons
qu’ils sont là pour apprendre le métier alors que nous constatons qu’ils remplacent le manque de personnel dans 
les services qui ne cesse de diminuer d’année en année.

Les apprentis sont en bande B avec un niveau d’étude en préparation au Bac+2. 68,6% sont dans le domaine
client.

93,3% de l’effectif contrat pro est en bande C et 85,6% d’entre eux préparent une certification de vendeur
boutique ou conseiller client. 

Le taux de féminisation est de 41,6%

Les droits des alternants ne sont pas toujours  respectés dans toutes les unités. Nous devons toujours nous 
battre pour faire appliquer leurs droits.


